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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6. 
 

1. Membre notifiant: RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):  

2. Organisme responsable: Korean Ministry of Environment (Ministère coréen de 
l'environnement) 
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de fax et les 
adresses de courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme 
ou de l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la 
notification doivent être indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent 
de l'organisme susmentionné: 

11 Doum 6-ro, Sejong Special Self-Governing City 339-012 (République de Corée) 
Téléphone: (+82) 44 201 6925 
Fax: (+82) 44 201 6934 
Courrier électronique: gksmf4@korea.kr 
Site Web: http://www.me.go.kr/ 

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:  

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas 
échéant): Automobiles. 

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Proposed amendments to 
the Enforcement Rule of Clean Air Conservation Act (Modifications proposées au 
règlement d'application de la Loi sur la préservation de la qualité de l'air), 57 pages, en 
coréen 

6. Teneur: Modifications proposées au règlement d'application de la Loi sur la préservation 
de la qualité de l'air: 

- renforcement de la norme d'émission ('16 - 25') pour les véhicules à essence et à 
gaz; 

- ajustement de la méthode d'évaluation pour les véhicules à essence et à gaz 
équipés de systèmes d'arrêt automatique du moteur; 

- prolongation de la durée de vie utile pour les véhicules à essence et à gaz. 

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas 
échéant: Protection de l'environnement et de la santé publique, réduction de la pollution 
de l'air 

8. Documents pertinents: Avis au public n° 2013-652 du Ministère de l'environnement  

9. Date projetée pour l'adoption: 
Date projetée pour l'entrée en vigueur:   - 
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10. Date limite pour la présentation des observations: 60 jours à compter de la date de 
notification. 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information 
[X] ou adresse, numéros de téléphone et de fax, et adresses de courrier 
électronique et de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme: 

http://www.me.go.kr/home/web/index.do?menuId=68 

http://members.wto.org/crnattachments/2014/tbt/KOR/14_0052_00_x.pdf 

 


